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Si la France veut la paix à l'extérieur.elle 
ne la veut pas moins à l'intè"rieur. Or, on y 
répand des ferments nouvaux de discorde. 
Que l'on s'arrête donc dans cette voie, il en 
est temps encore,(Bruit à gauche.—Applau
dissements à droite.) 

M. DBLAFOSSK exprime le désir que le 
ministre des affaires étrangères communi-

3ue avec plus de libéralité les documents 
iplonsatiques au Parlement. 
Dans l'ignorance où l'on se trouve de no

tre politique'iirangère, il y a utilité à in
terroger le ministre sur certains points 
restés obscurs de cette politique. 

Le volume consacré aux affaires d'Egypte 
ne contient point de renseignements sur 
un incident qui entraîna la retraite de l'am
bassadeur d'Italie. Cet incident avait trait 
aux aflaires d'Egypte. 

Le gouvernement italien demandait a 
être représenté dans le cabinet mixte égyp
tien. Le gouvernement anglais repoussa 
cette demande, mais dans une forme qui 
n'entraîna aucun refroidissement entre les 
deux puissances. Il n'en fut pas de même 
en France où un refus brutal, rendu public 
au Parlement italien, entraîna la retraite 
du Général Cialdini, un véritable ami de 
la France. . ;. 

On peut se demander pourquoi il n est 
pas encore remplacé. 

Sur l'affaire llartmana, qui avait tant de 
gravité et qui faillit entraîner une rupture 
diplomatique, le Livre jaune est également 
muet. , 

Ces lacunes ont frappé la commission ou 
budget qui les a signalées dans son rap
port mais elle n'a pas été jusqu'à réclamer 
du gouvernement des communications ré
gulières. 

La République, qui devrait èlre un gou
vernement de liberté et de contrôle, s'en
toure d'ombre et de mystère. (Bruit à gauche) 

L'Empire qui n'était pas un gouverne
ment parlementaire, publiait tous les ans 
un Livre jaune contenant des documents 
complets sur toutes les questions pendan
tes. (Nouveau bruitj. 

Si la République ne veut pas imiter l'Em
pire, qu'elle aille chercher un exemple en 
Angleterre, où l'on pratique le gouverne
ment parlementaire dans toute son inté
grité. _ , 

Tous les cabinets fournissent au Parle
ment anglais les documents tur toutes les 
questions, sans rien dissimuler. C est à 
cette condition qu'un contrôle utile peut 
s'exercer sur la politique du gouverne
ment. . 

Il est une question délicate et grosse de 
complications, c'est celle de la délimitation 
des frontières entre la Tuiquie et la Grèce. 

On sait que ces deux puissances ne pu
rent s'entendre et que M. Waddington 
proposa un tracé qui ne pût être définiti
vement adopté. Il fallut en venir à une 
conférence à Berlin, puis fixer Us bases de 
la médiation qu'on va imposer à la Tur
quie. 

Sans demander quelle suite sera donnée 
à cette médiation, il y a des éventualités 
qu'on peut prévoir. La Turquie a fait des 
réserves qui s'expliquent, puisqu'il s'agit 
de lui enlever une portion de territoire. 

Il n'est donc pas impossible que la mé
diation rencontre d'énergiques résistances. 
Beaucoup de Français n'ont pas vu sans 
inquiétude l'initiative du ministère fran
çais. . . , 

On a dit qu'à son passage a Paris, le roi 
de Grèce a reçu des promesses formelles 
Ce serait agir'contre le vœu de la France 
que de la lancer dans une aventure de ce 
genre. 

Il est certain que lasanction de la média
tion, pour être efficace, doit être une sanc-
tien'armée. Mais on peut se demander si 
les puissances seront d'accord sur ce point. 
On doit donc espérer que le ministre s'étu
diera à n'aller ni plus vite ni plus loin que 
les autres puis>ances. (Très bien à droite.) 

M. DE FRt'.YC.iNKT, ministre des affaires 
étrangères, président du coDseil, rappelle 
qu'il a déjà fait de fréquentes communica
tions diplomatiques au Parlement et qu'il 
fera tout ce qui sera possible pour amélio
rer encore ces communications. 

L'incident relatif au général Cialdini est 
«nlérieur aux publications faites par le mi
nistère actuel, et l'incident Hartmann est 
postérieur à la publication du dernier fas
cicule- H n'a pas d'ailleurs altéré les excel
lentes relations qui existent eutre la France 
et la Russie. (Très bien !) 

En ce qui concerne la délimitation des 
frontières turco grecques,on peut être assu
ré que la politique de la France s'y manifes
tera avec une prudence dont il ne faut ja
mais se départir, mais aussi avec la dignité 
qui convient à un grand pays. (Applaudis
sements.) . . . . . . . . 

La discussion générale est close. 
Les chapitres 1 et 2 sont adoptés. 
M DE G \STK sur le chapitre :i (traite-

mentg des agents-voyers et consulaires), 
développe un amendement tendant à opé
rer sur les traitements des principaux 
agents des réductions s'élevant ensemble a 
667,000 fr. , 

Les Etats-Unis donnent» leurs ambassa
deurs des traitements moins élevés que 'es 
nôtres, ce qui ne les empêche pas d'être 
considérés comme ils le méritent. 

L'amendement n'est pas adopté. 
»» BBKJAUIN BASPAIL développe un au

tre "amendement tendant à supprimer l'am
bassade de Borne auprès du Saint-Siège 
ainsi que l'auditeur de rote à Rome. 

Maintenant que le Saint-Siège n a plus 
de souveraineté territoriale et que le Roi 
d'Italie habile Rome, on peut charger notre 
ambassadeur de remplir ses fonctions au
près des deux cours et réaliser ainsi une 
«conomie de 110.000 fr. 

La Belgique vient de retirer son envoyé 
auprès du Saint Siège, c'est une mesure 
provisoire, mais qui pourra facilement de
venir définitive. . . 

Nous pouvons d'autant mieux en faire 
autant que l'attitude prisa par le Saint-
Siège au sujet des décrets du 29 mars cons
titue à notre égard une véritable déclara
tion de guerre. . . . . . . 

Le rapporteur de lacommission du budget 
n'a pas cru devoir s'expliquer sur cet 
amendement, bien qu'il ait été soutenu par 
m e minorité imposante, et qu'il ait eu en 
1876 l'assentiment de M. Tirard,aujourd'hui 
ministre. , . , 

Quant à l'auditeur de rote, e'est un hom
me d'affaires qui est' chargé de suivre au
près du Saint-Siège les questions relatives 
au droit civil, par exemple en matière de 
dispenses. . . . . . . 

Il ne représente donc que des intérêts 
orivés et ce n'est pas à l'Etat d'en faire les 
frais. Il y aurait de ce chef une économie 
de 20,000 fr. . 

L'orateur tient à constater aux yeux de 
ses électeurs qu'il a fait, pour obtenir sa
tisfaction sur ce point, tout ce qui était en 
Bon pouvoir. (Très bien 1 à gauche.) 

M ASTON IN PROUST, rapporteur, répond 
que ia commission avait interprété l'amen
dement dans le sens d'une rupture des re-
latSnsavecleSaiBt-Siége;il ne s'ag.t en 
somme qiie de donner une double mission 
à notre ambassadeur à Rome, 

Môme Sduite à ces termes, la proposition 
met en cause le Concorda!, et si ou vou
lait l'abroger, il serait plus digne d abor
der la question de front et par le grand 

En 1876, un amendement analogue avait • 
été présenté à la commission du budget 
par M. Tirard, mais il a été retiré avant la 
discussion publique. , ; 

Non-seulement le Pape a toujours été 
considéré en fait comme une persopne jn- : 

ternationale, mais la loi italienne des ga
ranties lui a formellement reconnu le droit 
de recevoir et d'accréditer des ambassa
deurs. 

Quant aux dissentiments qu'à pu faire 
naître la question de l'infaillibilité, ils ne 
sont pas i lus de nature à nous faire retirer 
notre ambassadeur près le Saint-Siège que 
l'absence du Parlement ne nous empêche 
d'avoir un ambassadeur à St-Pétersbourg 
ni la polygamie d'en avoir à Constanti-
nople. 

M. BENJAMIN RASPAIL maintient que la 
Chambre peut faire une économie de 

I 130,000 fr. 
Dans tous les cas. le traitement de l'am-

I bassadeur pies le Saint-Siège est exagéré, 
' car il n'a pas de bals à donner, ni à rece-
i voir avec éclat le Pape et les cardinaux. 

Il appartient à un gouvernement répu-
! blicain de se délier des lisières monarchis-; tes; mais pour le faire il faudrait un répu

blicain de vieille date. (Bruit). 
. L'amendement est repoussé par 323 voix 

contre 117 sur 440 volants. 
( Un deuxième amendement de M. Ras-
: pail est repoussé par 203 voix contre 82 sur ; 345 votants. 

M. MARION parle sur les relations à re-
i prendre avec lu Mexique, il dit que le nio-
- ment est arrivé d'en arriver à cette me-
j sure. 

M. Raspail présente un amendement 
: tendant à diminuer de 337,000 francs les 
| traitements des ambassadeurs et des mi

nistres français à l'étraDger. 
M. Proust*demande à la Chambre de re

pousser cet amendement. 
I M. DE FREYCINET : Je suis en relations 1 avec un agent officieux du Mexique à 

Paris, agent qui a qualité pour conduire 
; les négociations. Celles-ci, aprè3 avoir bien 
! marché, ont subi un temps d'arrêt, mais 

je crois qu'elles reprendront bientôt et 
, qu'elles aboutiront. 

Les divers chapitres de l'ensemble du 
budget des affaires étrangères sont adop-

[ tés. 
M. SÉNART dépose un rapport sur le projet 

de M. Raspail relatif au chapitre métropo
litain de Saint-Denis et à la réaffectation 
du Panthéon à son usage primitif. 

I AGRICULTURE ET COMMERCE 
L'ordre du jour appelle la discussion 

du budget de l'Agriculture et du Com
merce. 

M. GIRERD, sous-secrétaire d'Etat, répon
dant à un passage du rapport dit que, de-

; puis son entrée au ministère, il ne s'est 
produit aucune irrégularité daus le service 

i des forêts; il a même été réalisé des écono-
! mies sur le personnel. 

M. LEGRAND, rapporteur, répond que 
c'est par erreur que l'observation dont il 
vient d'être parlé a été insérée dans le rap
port. Les reproches ne peuvent s'adresser 
qu'a l'ancienne administration, car l'admi-

I nistratiou actuelle a montré le plus grand 
zèle pour faire cesser les abus. 

M. TIRARD demande un crédit de 18,000 
fr. pour l'enseignement des langues étran-

i gères dans les écoles vétérinaires. 
Le chiffre du Gouvernement est adopté. 
Sur le chapitre de l'enseignement Drofes-

I sionnel la commission réduit de S/iOO le ; crédit applique à l'école de Grandjouan. 
Les chiflres du Gouvernement sont adop-

i tés. 
Sur le chapitre 8 M. Villiers demande, 

par voie d'amendement, une augmentation 
de 100,000 fr. destinés à l'encouragement 
à l'agriculture. 

M. LEGRAND combat l'amendement de M. 
Villiers qui est adopté par 200 voix contre 
163, sur 30) volants. 

Le budget de l'Agriculture et du Com
merce est adopté jusqu'au chapitre 8 inclu
sivement. 

Le chapitre 8 est adopté. 
La discussion est renvoyée à demain. 
Après la fixation de l'ordre du jour, la 

séance est levée à 6 h. 40. 

I N F O R M A T I O N S 

Nous lisons dans les Tablettes d'un Spec
tateur : 

« Nous croyons savoir que la démission 
de deux membres du cabinet a été officiel
lement annoncée à M. Grévy. » 

On annonce que M. Devès entrerait dans 
: le cabinet actuel si les démissions de deux 

minisires sont acceptées par le Président 
, de la République. 

On affirmait hier, dans un milieu très-
| aristocratique, que le comte de Chambord 
I était attendu prochainement en Suisse, et 
i que les représentants les plus autorisés du 
; parti légitimiste étaient convoqués dès 
I maintenant pour avoir avec le prince une 
; entrevue importante. 

Le Rappel critique très vivement et la 
! Justice plus vivement encore la façon sou-
I daine dont la Chambre a hier abordé la dis-
i cussion du budget, en l'absence des minis-
, très compétents et contrairement à l'avis 
; des rapporteurs. Ce résultat est dû à la 
i pression vraiment extraordinaire de M. 
! Gambctta sur ses collègues. Le budget de 
[ l'agriculture et du commerce devait com-
i mencer le débat. M. Uambelta insistait 

pour que la discussion s'ouvrit tout de sui-
j te. On eut beau lui faire observer que le 
• ministre était absent, que la commission 
: était en désaccord avec le gouvernement, 

il allait passer outre, quand, se ravisant, il 
proposa de discuter le crédit du ministère 

i des postes et des télégraphes « puisque, a-
I t-il dit, nous avons le bonheur de posséder 
! le ministre spécial. » Le Rappel, qui ne par-
i tage pas ce « bonheur » là, déclare « abso

lument inacceptable une telle façon de 
procéder. » 

Nous sommes en mesure de pouvoir an
noncer aujourd'hui que les ordres les plus 

' rigoureux ont été donnés au ministre de 
la justice spécialement pour l'expulsion 
des jésuites, à l'expiration légale des délais 
fixés par les décrets du 29 mars. 

Aucune considération ne prévaudra con-
: tre la rigueur des ordres donnés. 

Les réfugiés de la Commune en Suisso 
ont fait parvenir une adresse de, félicita
tions à M. Challemel-Lacour. Rothefort à 

rnontad*» et des menaees à faire le*er les 
épaules. Que veut-il donc que notre public 
du Nord, si froid, si sensé, pense de ses airs 
de bravache et de croquemitaine? 

Est-ce que, par hasard, le Petit Nord 
s'imaginerait nous empêcher de rectifier 
ses... erreurs; est-ce que M. Simon se figu
rerait que nous lui abandonnerons jamais 
sans • défense les humbles fonctionnaires 
qu'il veut terroriser, les prêtres de campa
gne contre qui il essaie d'ameuter ses lec
teurs ? Il se tromperait. Chaque fois que 
nous le jugerons utile, chaque fois que cela 
nous plaira, c'est-à-dire demain.aujourd'hui, 
tout à l'heure peut-êtro, nous dirons ce que 
nous pensons des dénonciations du Petit 
Nord, et nous rétablirons la vérité contre 
lui. 

Après cela, qu'au lieu de discuter, il par
le de notre « venin », qu'il nous traite de 
v jésuite » autant qu'il voudra, nous lui 

i avons déjà dit cent fois que cela nous est 
! égal. Tous ceux qui ne sont pas de ses 
j amis, tous ceux qui ont encoro assez d'in-
i dépendance pour repousser le joug radical, 
| et ils deviennent de plus en plus nom

breux, tous ceux-là, pour lui, sont des 
« jésuites. » Eh bien l « Jésuite », si vous 
voulez l Nous nous trouvons en trop bonne 
et trop honorable compagnie pour avoir en
vie de changer. 

Le procureur-général de Douai, M- Fran
cisque Rive, vient de donner à la magis
trature amovible un grand exemple de di
gnité et de courage. Comme nous l'appre
nait avant-hier une dépêche de notre 
service spécial, M. Rive se refuse à faire 
exécuter les décrets du 29 mars; il a déclaré 
au Gouvernement qu'il ne consentait pas à 
se prêter à une œuvre aussi arbitraire et 
aussi odieuse, et il a remis sa démission 
entre les mains du ministre de la justice. 

« Le motif de sa détermination, dit un de 
nos confrères, est évidemment puisé dans 
l'ordre de ces raisons supérieures, qui se 
dressent devant le magistrat, lorsqu'on lui 
demande un acte que sa conscience ré
prouve. 

» M. Rive n'avait jamais cru probable
ment à l'exécution des décrets. Lorsqu'il 
s'est trouvé face à face avec l'impitoyable 
réalité, lorsqu'il a élé mis en demeure par 
M. le gaide des sceaux, de prendre parti 
dans la lutte comme procureur-général, il 

i a compris qu'un honnête homme ne tran
sige pas avec le devoir. Il s'est retiré pour 
n'avoir pas à obéir. 

» Que le Gouvernement cherche mainte
nant, pour le remplacer, un agent plus do
cile. Pour certaines besognes, il faut des 
hommes que rien n'arrête,de ceux qui sont 
toujours prêts àrendre des services.M.Rive 
était, lui, l'homme de la loi. » 

Le procureur-général de Douai avait fait 
acte d'adhésion à la République; mais il 
n'a pas voulu transiger avec les principes 
de vérité et de justice. 

Tout Gouvernement vraiment national 
et vraiment libéral s'honorera en replaçant 
M. Francisque Rive sur le siège qu'il aban
donne aujourd'hui si fièrement. 

tera à la messe de mariage de sa fille aînée, 
mardi prochain 22 courant, à 11 heures 1/2, 
en l'église Saint-Martin. 

La Fanfare exécutera à cette occasion 
deux grands morceaux de son répertoire : 

i' Marche aux flambeaux n° 4 Meyerbeer 
2» Grande Fantaisie sur Aida Verdi. 

. refusé de signer l'adresse. 

Tous les drapeaux et étendards qui doi-
I vent être distribués aux troupes le 14 juil-
, let, seront transportés demain de Vincen-

nes, dans des fourgons d'artillerie. 

ROÛBlJx^TOÏmCÔÏNG 
; t l e X V o r d « l e l a I ^ r a n e a 

Le Petit Nord avoue sa défaite. Il n'ose 
pas citer le nom du curé el celui de la com
mune du canton do Lannoy dont il parlait 
ces jours passés; il n'essaie même pas de 
contredire les affirmations de notre corres
pondant. 

En revanehe, il continue à publier des 
articles fort rageurs et partant fort drôles 
qu'i) intitule : Au Journal de Roubaix.l\ n'y 
a pas là dedans un mot sérieux, pas une 
raison, pas un argument. Le journal de M. 
Simon remplace tout cela, par des rodo-

En novembre dernier, il s'est formé dans 
notre ville une Brasserie Coopérative, so
ciété anonyme montée par actions. 

Le but de cette société n'était pas seule
ment commercial,c'était une tentative d'ap
plication du principe si puissant et si 
fécond de l'association. L'œuvre a pleine
ment réussi, et jeudi dernier, 48 actionnai
res réunis dans un banquet fêtaient leur 
succès. Tout le personnel ouvrier de la 
brasserie assistait à la fête. 

Au dessert, le président, dans une toast 
porté aux travailleurs, invita les action
naires à étudier le moyen le plus pratique 
d'intéresser tous les ouvriers dans les bé-

! néfices de l'affaire. 
Nous souhaitons plein succès à la Coopé-

! rative. La fête s'est prolongée assea avant 
; dans la nuit, et la plus grande cordialité 
: n'a cessé d'y régner ; les convires se sont 
• séparés en se promettant de recommencer 

l'an prochain. 
Voici le menu original de ce banquet : 

Birambro St.-Arnould. 
Sardines et Radis à la drëche. 
Tète de Veau houblonnière. 

Rosbeef aux pommes, sauce Gambrinus. 
Haricots verts à la Louvette. 

Rôti de veau malté aux petits pois. 
DESSERT : 

Fromages à la mousse. 
Gâteaux à la glucose. 

Desserts variés au levain. 
Café et Liqueurs. 

On nous communique la note suivante : 
• La Fanfare Delatlrt, voulant donner un 

nouveau gage de sympathie à son honora
ble président, M. Edouard Pelaltre, assis-

Un mandat d'amener vient d'être lancé 
par M. le juge d'instruction Remy, contre 
un menuisier de la rue de la Galté, Fran
çois R.., Cet ouvrier est inculpé d'abus de 
confiance. 

L'histoire suivante est arrivée, la nuit 
dernière, à un cabarelier de la rue de Flan
dre, M. Joseph Vantieghem. 

M.Vantieghem recevait, hier, soir la visite ! 
d'un jeune homme qui arrivait en ligne 
directe de la Belgique. Ce jeune homme . 
donna son nom — Joseph Nuyts — déclara i 
au cabarelier qu'il venait se fixer à Bou- j 
baix et lui demanda de l'accepter comme i 
logeur. 

Le cabaretier l'agréa comme tel et le lo- ' 
gea même dans une chambre où se trouvait 
sa garde-robe. Il commettait là une impru
dence que Nuyts se promenait de lui faire 
payer bien cher. En effet, ce matin, le soleil 
était à peine levé que Nuyts était déjà de
bout, disposé, disa.t-il, à chercher du tra
vail. 

Il partit, en effet. Mais une demi-heure 
environ après son départ,il vint au cabare
lier l'idée de visiter la chambre où son 
nouveau logeur avait passé la nuit. Bien 
lui en prit, car il ne tarda pas à s'aperce
voir que ses vêtements avaient été enlevés. 
Il déposa aussitôt une plainte au commis
sariat de son quartier, en émettant l'ayis 
que son logeur aurait bien pris la direction 

' de la Belgique. 
Les recherches furent dirigées de ce côté. 

i Les agents désespéraient déjà de rattrapper 
: le voleur, quand ils avisèrent un homme 

qui marchait avec une hâte inaccoutumée. 
Ils le rejoignirent et l'arrêtèrent, car c'était 

; Nuyts. Il le leur avoua lui-même. Il portait 
sous sa blouse les vêtements qu'il avait 
volés, Nuyts fut conduit chez M. le com
missaire du premier arrondissement, et, à 

• sept heures, M. Vantieghem rentrait en 
j possession des vêtements qu'il avait un 
i moment cru perdus à tout jamais. 

On a écroué, hier, au dépôt de. sûreté de 
i Roubaix, une femme de Croix, nommée 
' Sylvie II..., inculpée de vol d'argent au 
i préjudice d'un de ses voisins, M. Camille 
I Dechumer, pâtissier. 

On a célébré,ce matin, à Croix, le mariage 
d'un tisserand qui a cru un moment, hier, 
que sa dernière heure allait sonner. Ce tis
serand se nomme Louis Delplanque. Il 
s'était penché sur le côté gauche de son 
métier— son « outil,»— quand la navette a 
sauté en dehors de la chaîne et est venue 
le frapper à la tête. La violence du coup a 
étourdi Delplanque pendant quelques ins
tants ; mais la blessure qu'il a r<çue n'est 
pas grave et il a pu, ce mnin, se rendre à 
la mairie pour y prononcer le « oui » sa
cramentel. 

La s i tuat ion des affaires à Roubaix . 
— Tissus. — Aucun changement dans la 
situation de notre fabrique ; malheureuse
ment, il est à craindre que l'espoir exprimé 
dans notre dernier bulletin, au sujet des 
livraisons, ne soit déçu. Les premiers 
assortiments, en effet, ont de la peine à 
rentrer ; si la situation reste bonne au 
point de vue industriel, elle pourrait deve
nir mauvaise au point de vue commercial. 
Les cours se maintiennent, il est vrai, mais 
les ordres nouveaux sont à peu prè; nuls ; 
nous avons eu, cette semaine, fort peu 
d'acheteurs. 

Deux petites maisons bâties en torchis 
et couvertes en paille ont été consumées, 
hier à Wasquehal, par un incendie qui s'est 
déclaré, dans l'après-midi.verscinq heures. 

Ces maisons appartenaient à M. Jour-
deuil. Les ouvriers qui les habitaient n'ont 
eu que le temps de sauver leur mobilier et 
encore l'un d'eux n'a-t-il pu sauver des 
flammes une chèvre d'une valeur de 30 
francs. 

Les pertes s'élèvent à la somme de 700 
francs. Il n'y avait pas d'assurance. 

Un gamin disant se nommer Jacob-Bon
heur Delfosse, âgé de 8 ans, a été trouvé à 
Waltrelos. Il ne peut fournir aucun rensei
gnement sur sa famille. Il est arrivé dans 
cette localité avec les saltimbanques venus 
pour la ducasse. 

Le bruit que le recours en grâce de Del
planque aurait été rejeté, circule, depuis 
quelques jours, dans le public. Chaque 

I matin, des groupes nombreux de curieux 
stationnent sur la Granà'Place, à Roubaix, 

I dans l'espoir d'y voir monter les bois de 
I justice. 

Nous sommes en mesure d'affirmer que 
I ce bruit est tout au moins prématuré. 

Il n'a pas encore été jusqu'ici statué sur 
i le recours en grâce de l'assassin d'Héléna 
', Desreux. £&> 

Une dépêche que nous recevons au der-
j nier moment, nous annonce que M. Pan-

nier, juge-de-paix à Bapaume, est nommé 
juge-de-paix du canton-ouest, à Roubaix. 

Voici le vote des députés du Nord dans 
I le scrutins ur l'amendement de M.Benjamin 

Raspail au budget des dépenses du minis-
| 1ère des affaires étrangères. (Suppression 
; de l'ambassade près du Saint-Siège.) Exer-
| cice 1881. 

A toté pour : M. Gustave Mazure. 
Ont voté contre : MM. Cirier, Debuchy, 

; Brame, Girard, Giroud, Guillemin, Louis 
Legrand, Pierre Legrand, de la Grange, de 

; Marcère, Mention, des Rolours, Scrépel, 
, Telliez-Bélhune. 

Se sont abstenus : MM. Plichon et Trys-
! tram. 

M. Corne sénateur inamovible, vient d'ê-
' tre nommé président de la commission 
; chargée de l'examen de la proposition de 

loi, adoptée par la Chambre des députés, 
ayant pour objet d'assurer le secret du vate 
dans les scrutins publics. 

Les douaniers de la brigade de Watlre-
los ont arrêté, avant-hi«r, au Touquet, un 
fraudeur nommé Jean-Baptiste Franchom-
me, bien connu à Roubaix pour les nom
breuses condamnations qu'il a encourues. 
Il était porteur de plus de 200 cigares de 
première qualité. 

Un autre contrebandier, Carlos Beuque, 
âgé de 13 ans, a été arrêté le même jour et 
au même endroit. On a trouvé sur lui plu
sieurs kilogrammes de tabac belge. 

Le tribunal correctionnel de Lille a jugé 
hier, un garçon boucher, J. Vancappellen. 

Vancappellen, rencontrant à Roubaix, le 
8 juin, une jeune fille A. Leelercq, lui de
manda si elle cherchait une place. Sur sa 
réponse affirmative, il se fit fort, en sa qua
lité de garçon boucher, de lui procurer une 
bonne maison, mais, sous prétexte qu'il 
avait besoin de monnaie, il lui demanda si 
elle ne pouvait lui faire de la monnaie pour 
un billet de banque. 

A ces mots, la fille Leelercq tira machi
nalement son porte-monnaie de sa poche, 
sans doute pour mettre à sa disposition la 
monnaie qu'elle possédait, puisqu'il devait 
lui procurer une place. Le misérable le lui 
arracha des mains, enleva les la fr. qu'il 
contenait et prit la fuite. — Treize mois de 
prison. 

L'administration de la compagnie du 
Nord s'occupe en ce moment de l'organisa
tion des trains de plaisir qui auront lieu à 
l'occasion de la fête de 14 juillet. 

Il est question d'employer, pour ce ser
vice spécial, les trains dits « à queue arti
culée, » c'est-à-dire qu'un train de plaisir 
composé de quelques voilures partira d'une 
station terminus, telle que Calais ou Dun-
kerque, et, dans les villes suivantes, on y 
ajoutera des voitures qui se rempMrcnt au 
fur et à mesure qu'on se rapprochera de 
Paris. 

Presque tous ces trains seront réduits 
d'environ 35 à 60 pour cent, et même da
vantage si ce sont des trains de plaisir 
organisés spécialement entre une grande 
ville et Paris. 

On nous fait connaître un accident qui 
s'est produit hier après-midi, dans le pei-
gnage Follet, rue de Dunkerque, à Tour
coing. 

Un ouvrier, Jean-Baptiste Michelli,mon
tait des balles au moyen d'une manivelle. 
La corde qui soulevait les balles vint à se 
rompre ; il en résulta une grande détente 
dans la manivelle, dont la poignée échappa 
des mains de Michelli et en un demi-tour 
en arrière vint le frapper à la nuque. 

Le coup fut rude ; une large blessure 
s'ouvrit, mais peu profonde et sans dan
ger. 

Le blessé a reçu les soins immédiats du 
docteur Fichaux qui a recommandé un re
pos de 4 ou 5 jours. 

La gendarmerie de Tourcoing a remis 
hier trois individus des plus intéressants 
aux autorités belges : 

Aline Dercq d'abord, jeune fille de 22 ans, 
arrêtée à Senlis où elle s'était réfugiée pour 
échapper aux poursuites du parquet de 
Bruxelles, saisi d'une plainte en abus de 
confiance et faux à son endroit. 

Les autres sont Charles Verbeke, tisse
rand, âgé de 41 ans, et Pierre Van A ver
beke, âgé de 40 ans, tailleur, arrêtés a 
Lille, en vertu d'un mandat d'amener du 
parquet de Uourtrai, qui les poursuit boùy 
banqueiQUte fraudul«\ise. 

Nous rappelons à nos lecteurs que c'est 
dimanche 20 juin, qu'a lieu à l'Hippodrome 
de Lille, la conférence de M. Numa Bara-
gnon, sur les Bienfaits des Congrégations 
religieuses. 

On sait que cette conférence fait partie 
du programme de la fête, à propos du 200» 
anniversaire de la fondation des frères des 
écoles chrétiennes, doat le progranme 
complet suit : 

A 9 heures 3/4 : Messe solennelle dans 
l'église de Saint-Maurice. — Les chants se
ront exécutés par la section chorale de l'é
tablissement des Frères de la rue de la 
Monnaie, avec le concours d'un orchestre 
d'amateurs et sous la direction de M. J.De-
plantay, auteur de la messe. —La musique 
d'harmonie du même, établissement, sous 
la direction de M. J. Herman, se fera en
tendre à l'entrée, à l'offertoire et à la sor
tie. 

Après l'évangile : Panégyrique du Véné
rable de la Salle par le B. P. Ollivier, do
minicain de Paris, 

Des places seront réservées pour les dé-
putalions. 

A 4 heures : Grande réunion à l'Hippo
drome, rue Nicolas-Leblanc, 37, sous la 
présidence de M.le comte De Melun,ancien 
député. 

Programme de la séance : Chant de l'œu
vre du denier des écoles catholiques de 
Lille, paroles de M. P. Tailliez, musique de 
M. J. Deplantay; chœur et orchestre. 

Chœur à grand orchestre composé, à la 
demande des catholiques de Lille,en l'hon
neur des frères des écoles chrétiennes, par 
le maître de chapelle romain, le chevalier 
Luigi Moroni, paroles de M. P. Alibert. 

Conférence de M. N. Baragnon, sénateur, 
sur les bienfaits des congrégations ensei
gnantes. 

La réunion de l'après-midi sera absolu-
ment privée, et l'on ne pourra s'y présen
ter qu avec une lettre portant le nom et 
l'adresse de l'invité. 

Les invitations sont envoyées par le bu
reau de l'œuvre de Saint-Charles-Borromée, 
rue de la Barre, 104. C'est là qu'il faudrait 
s'adresser, en cas d'erreur ou d'omission 
constatée, c'est là aussi que l'on peut avoir, 
moyennant 5 fr. des cartes pour les places 
réservées. Il serait bon de les demander le 
plus tôt possible,car le nombre en est assez 
restreint. 

Le soir, à sept heures et demie, dans la 
salle Ozanam, il y aura un banquet à S 
fr. par tète. M. Baragnon y assistera. 

C'est aussi rue de la Barre, 104, que l'on 
souscrit pour ce banquet, et l'on ne saurait 
trop s'empresser de le faire, car les locaux 
ne sont pas assez vastes pour contenir 
un nombre d'invités aussi grand que le 
voudraient les organisateurs. 

Il y aura des places réservées pour les 
Dames, à la conférence. 

Un journalier de Neuville-en-Ferraîn, 
Auguste Belge, âgé de 57 ans a été anèlé, 
en vertu d'une contrainte par corps. 

Expulsés : 
Baphaël Anço 25 aus, journalier, Espagne 

— Alexis Brechpot 28 ans, râpeur de poils, 
Bruxelles.—Adophe Devos, 38 ans, cordon
nier, Menin, — Louis Denis, 30 ans, jour
nalier, Bouillon. — Augustin Fagnard, 30 
ans, journalier, Bigny. —Jean-Ble Florin, 
60 ans, teinturier, Herseaux, — Amand 
Hoorend 20 ans, rentier, Bruges. — J-Bte 
Jacob 43 ans, ébéniste, Nedrovebeck. — 
J Bte Lorwies 23 ans, coupeur de poils, 
Bruxelles. — J-Bte Scokan 39 ans, maçon, 
Bruxelles. — Eugène Sittinger 22 ans, bi
joutier, Arlon. — François J-Bte Timmer-
mann, 19 ans, journalier, Bruges. — Jean 
Pierre Van-Mierlo, 30 ans, tapissier, Anvers 
— Marie Vandeputte, 19 ans, brossière, Ise-
ghem. 

déclarée dans rétablissement de M. Boutry 
rue du Vieux -Marché-aux-Moutons. 

Voici ce qui a donné lieu à celte rumeur • 
M. Boutry avait chargé dix ouvriers sel

liers de fabriquer des cartouchières.Ils mu-
murèrent d'aDord, puis écrivirent à leur 
patron que ce travail ne leur rapportait 
pas assez. 

M. Boutry répondit qu'il voulait des ex
plications verbales,mais qu'ils étaient libres 
de ne pas exécuter ce travail. 

Us partirent. 
Dix autres ouvriers reprirent ce travail 

qui leur rapporta un franc l'heure. 
Trois des femmes des dix premiers ou

vriers qui avaient abandonné le travail 
étant venues supplier M. Boutry de repren
dre leurs maris, vu l'extrême misère qui 
allait atteindre leurs familles, ce dernier y 
consentit, mais les sept autres ont été défi
nitivement congédiés. 

La note suivante vient d'être adressée à 
MM. les patrons chaudronniers en cuivre 
de Lille : 

Dans son assemblée du jeudi 11 juin, la 
commission de la chambre syndicale des ou
vriers chaudronniers en cuivre, a décide à 
l'unanimité que bien qui n'ayant aucun désir 
de quitter leur travail, les ouvriers devaient 
persister à réclamer la réduction de la journée 
à dix heures, sans diminution de salaire. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 

Audience du 48 Juin 

La grève des ouvriers en fer de Lille 

La suspension du travail dans les indus
tries métallurgiques de Lille est commen
cée; elle deviendra générale, lundi, si l'in
terdit prononcé par les ouvriers n'a pas été 
retiré. 

A l'interdit des ouvriers, les patrons ré
pondent par une mesure générale, le 
tock-out, la fermeture de tous les ateliers. 
Dans plusiejars usines, les ouvriers ont pris 
les devants «t abandonné le travail ce ma
tin. Ainsi, la guerre est entamée et les deux 
parties paraissent résolues à se défendre 
énergiquement. 

Dans quelques jours 5.000 ouvriers se
ront sans travail et il ne faudra pas long
temps pour acecumuler des pertes consi
dérables, pertes de salaires pour les ou
vriers, perles de commandes et parfois 
d'une partie de la clientèle pour les pa
trons. De telles secousses sont toujours 
funestes à une industrie. 

Les patrons mécaniciens, chaudronniers 
et fondeurs sont constitués en chambre 
syndicale; les ouvriers de leur côté sont 
organisés; cette corporation comprend un 
grand nombre d'hommes intelligents, ha
bitués par la nature même de leurs travaux 
à raisonner. 

Peut-on, dans ces conditions, se lancer 
aveuglément dans les aventures d'une grè
ve sans avoir même essayé de s'entendre ? 
Il y aurait lieu d'en être profondément sur
pris. 

Des ouvriers, surtout ceux qui travaillent 
au marchandage, et c'est le plus grand 
nombre, prétendent qu'ils ont une combi
naison très acceptable pour les patrons. 
Qu'ils la proposent sans tarder, qu'ils de
mandent à être entendus par la Chambre 
syndicale. 

Nous sommes convaincus que les chefs 
d'industrie de Lille accueilleront les délé
gués des ouvriers avec bienveillance, et 
que l'on s'entendra, si l'entente est possi
ble. 

Les ouvriers sont les premiers intéressés 
à ne pas rendre impossible le fonclionae-
ment d'une industrie qui leur donne le 
pain de chaque jour. Malgré d'apparentes 
contradictions, les intérêts des patrons et 
des ouvriers sont les mêmes. 

Que les ouvriers résument leurs deman
des, qu'ils les réduisent le plus possible et 
qu'ils s'abouchent avec le syndicat des pa
trons, celavaudia infiniment mieux que 
de remettre des notes comme celles que 
nous reproduisons ci-dessus, et qui, par 
leurs termes mêmes,sont de nature à irriter 
les patrons, et à compromettre les bonnes 
relations des chefs d'industrie avec les ou
vriers. 

Avec beaucoup de sagesse et de calme 
de la part des deux parties en cause, on 
peut éviter le grand mal de la grève ; ceux 
qui iraient à rencontre de ce but assume
raient une lourde responsabilité. 

M.Walker, constructeur-mécanicien,bou
levard Montebello, a voulu jeudi soir, re
mettre les livrets à ses ouvriers. Ceux-ci, , 
qui sont au nombre d'environ 300, ont re
fusé de les accepter, en déclarant qu'ils ne 
les reprendraient pas non plus samedi. 
Selon eux M. Walker aurait dû les préve
nir individuellement et non pas voie d'af
fiche, et leur faire connaître samedi der
nier sa décision relative à la fermeture de 
son établissement. 

M.Walker n'a pas tenu compte de ces ob
servations et a fermé ses ateliers. Les ou
vriers ont porté l'affaire devant le conseil 
des prud'hommes. 

Le bruit courait hier qu'une grève s'était 

Henri Guffroy, 55 ans, est un mendiant 
de profession et un fraudeur. Il a été arrêté 
à Armentières par le garde Blanchoert. Il 
mendiait et cependant on a trouvé sur lui, 
dans sa casquette, dans les doublures de 
ses manches et jusque dans ses bas, 56 fi. 
en pièces diverses. 

Il veut absolument faire voir ses pieds 
nus à MM. les juges, pour prouver comme 
quoi il ne [peut pas travailler.... avec ses 
mains. 

Deux mois 9e prison. 
— Cyrille Leignel est né à Tourcoing, il a 

27 ans. Il a été trouvé ivre sur la route de 
Roubaix à Tourcoing,- par les nommés Ser
gent et Louis Doutreligne de Roubaix. 

Ils ont été remerciés de singulière façon. 
Conduits chez l'inculpé, 13, rue du Flot, 
par lui-même, sous prétexte de leur offrir 
du café, à peine arrivés, ils furent menacés 
et frappés par Leignel, sous prétexte qu'on 
lui avait eolevé sa montre. 

Un mois de prison à cet ingrat. 
— M. Théophile Dubois, marchand de 

lait battu et de charbon à Wattrelos, est 
prévenu d'outrage envers le commissaire 
de police que le Gouvernement a envoyé 
récemment dans cette commune. L'affaire 
est venue à propos d'un chien dont M. Du
bois s'est d'ailleurs défait depuis. 

Or, ce chien, déclaré comme chien de 
garde, aurait été trouvé courant en liberté 

j dans les champs. De là contravention dres-
I sée par M. le commissaire de police à la 
' charge de M. Dubois et condamnation de 
j celui-ci à une amende. Nous sommes con-
. vaincus que M. le commissaire de Wattre-
I 108 se montre tout aussi sévère envers les 
i chiens des rares amis que le gouverne-1 ment compte à Waltrelos. Nous, nous som

mes convaincus ; mais M. Dubois aurait 
i peut-être une arrière-pensée à ce propos. 

Le 31 mai dernier, voyant M. le commis
saire causer avec une personne devant la 
porte de la mairie, M. Dubois se serait, ra-
conte-t-on au tribunal, approché en disant 

'. « Mon chien à le dioit de sertir comme ce-
: lui du commissaire. » 

On prétend que M. Dubois aurait ajouté: 
« Vous devez rougir de verbaliser contre 

; un brave homme comme moi, alors que 
j vous laissez divaguer les chiens de tous les 
, autres, ça n'est pas juste. » 
i Le commissaire l'aurait invité à se reti-
: rer, ce que M. Duboisaurait refusé de faire. 
: Le commissaire de police menaça le délin

quant de le mettre au violon. 
« Allons-y tout de suite, aurait répondu 

M. Dubois. » On partit pour le violon, mais 
: en route, dans l'escalier de la Mairie, M. 
: Dubois, se serait, toujours d'après le com

missaire, accroché à la rampe et il aurait 
fallu employer la force pour l'en arracher. 

A l'audience, M. Dubois affirme qu'il a 
dit seulement qu'il était honteux pour lui, 

i « c'est honteux un honnête homme comme 
moi ! » 

M. Dupire, secrétaire de la mairie, rap-

Ê
orte ces paroles prononcées par M. Du-
ois en sa présence. 
Le commissaire, rappelé, prétend au 

' contraire que M. Dubois lut a exactement 
\ dit : « Il est honteux d'avoir fait un procès-

verbal à un honnête homme comme moi I» 
Me Plichon présente ladéfense de Dubois 

Il se refuse à voir un outrage dans ces pro
pos, tout au plus inconvenants. 

Le tribunal accorde de larges circonstan
ces atténuantes à M. Dubois, qui jouit à 
Wattrelos de la meilleure réputation et le 
condamne seulement à seize francs 
d'amende. 

« • • 
AVI8. — MM. les découpeurs sur bois 

qui désireraient participer à la formation 
d'une société, sont priés de bien vouloir se 
présenter le dimanche 20 juin, de trois à 
cinq heures, chez M. Lemarie, estaminet 
des Arcades, près du boulevard de Paris, où 
il leur sera donné connaissance du règle
ment. 

— AMIENS. — Les ouvriers de la maison Col-
l«t-Dubois, rue Vascosan, à Amiens, se sont 
mis en grève. 

Ils n'ont pas voulu accepter le nouveau rè
glement aux termes duquel il est interdit d'in
troduire de la petite bière dans les ateliers. 

Leurs délégués se sont présentés à la pré
fecture, où ils ont été reçus par M. le secrétaire 
général 

— HELI.EMMES. — Dans une lutte qui a eu 
lieu entre deux terrassiers employés au fort 
de Mons-cn-Barœul, P. Dolé et Eug. Delborte, 
ce dernier a porté à son adversaire un si terri
ble coup de pelle sur la tête que celui-ci est 
tombé inanimé snr le sol. 11 a fini par repren
dre ses sens, mais sa blessure est sérieuse. 

— DOUR. — On écrit de Dour : 
« .Un des blessés de l'accident de la fosse n* 

3 du Grand-Bouillon sous Dour, est décédé 
vendredi à quatre heures du soir, ce qui porte 
à neuf le nombre des morts. » 

— ACHIET-LE-GRAND. — La femme Darsy 
vient de mettre au monde, à sept mois, trois 
enfants, qui sont morts immédiatement. La 
mère, heureusement, »e porte très bien. 

— BQULOONB-SUR-MER. — Dans la soirée de 
jeudi, vers 8 h. 1,2, une formidable explosion 
s'est produite à Capécure dans les rues Alexan
dre-Adam, Saint-Vincent-de-Paul et place de 
Capécure. 

Les deux dernières rues ont été moins mal
traitées que la première, qui est partagée dans 
toute sa longueur, depuis la rue du Moulin à 
Tapeur jusqu'au point de jonction avec la rue 
de Constantine. 

On ne connaît pas encore la cause de l'acci
dent ; tout porte à penser cependant qu'il n'est 
dû qu'à l'échauffement des gaz se trouvant 
dans l'aqueduc qui va à Châtillon en passant 
sous la rue Alexandre-Adam. 

Les parties bouleversées de cette rue attei-


